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6. ESSAIS DE POUDRE BINAIRE ET DE COMPOSITION D'ECLATEMENT.

En vue d'obtenir une poudre pour Charge d'eclatement qui
s'enflammät moins facilement par le frottement contre les parois
du projeclile que la poudre ordinairement utilisee et qui occa-
sionnät par consöquent moins d'eclatements dans Täme de la

piece, on eprouva, au mois de juin, avec des obus de 12 cm.,
des charges d'eclatement composees les unes de poudre sans
soufre (formee seulement de salpetre et de charbon), en deux
echantillons differents, d'autres de composilion speciale fournie
par Tadministration des poudres, d'autres enfin de poudre
d'ordonnance n° 5.

Les deux echantillons de poudre binaire, dont Tun etait compose

de 87 parties de salpetre et 13 de charbon et l'autre de

80 parties de salpetre et 20 de charbon, ainsi que la composition
d'öclatement de Tadministration federale, donnerent beaucoup
moins d'eclats que la poudre d'ordonnance n° 5.

Par contre, dans un essai qui eut lieu au mois de decembre

sur la vitesse initiale et la pression des gaz, Ia poudre binaire
donna moins de vitesse, mais aussi une pression de gaz bien plus
faible que la poudre d'ordonnance n° 5.

7. LIVRAISON DE POUDRES POUR L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE.

Plusieurs essais de poudre de differentes especes destinee ä

Tartillerie de campagne eurent lieu en mars, en avril et en
octobre. Toutes les livraisons faites purent etre acceptees.

4. Le general Castella.

Le 3 septembre, au soir, est mort subitement ä Bulle, frappe
d'apoplexie, le general Castella. Triste nouvelle pour les
nombreux amis que cet bomme aimable et distingue comptait dans
le canton de Fribourg et en Suisse.

Le general Castella, comme son compatriote le colonel Perrier,
qui Ta devance de deux ans dans la tombe, a eu une vie trös
mouvementöe.

II etait fort jeune encore, quand il prit part aux mouvements
insurrectionnels qui agiterent le canton de Fribourg apres le
Sonderbund disperse. II fut fait prisonnier dans une de ces journees

d'insurrection et enferme dans la prison de Bulle. II y fut
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traite comme les autres detenus avec rigueur, mais il put s'evader
ä temps. Comme il n'avait pas de fortune, il traversa le canton
de Fribourg et celui de Vaud pour se rendre ä Divonne oü se

trouvait alors Mgr Tövöque Marilley, banni de son diocese, puis
ä Rome afin d'y prendre du service dans les troupes pontificales.
L'eveque lui donna sa benödiction et un mot de reeommandation

pour le secretaire du pape Pie IX.
En route pour Rome, Castella passa par Geneve. « II y etait

signale, dit la Gazette de Lausanne, par la police fribourgeoise;
un de ses amis Tavertit. Avec cette hardiesse d'allures qui etait
dans son caractere, le jeune homme n'hesita pas, monta ä THötel-
de-Ville et demanda une audience ä James Fazy, alors tout
puissant ä Geneve. II lui exposa son cas en toute franchise. Soit
qu'il tint ä donner un tömoigoage d'am'tie aux catholiques genevois

qui s'interessaient au sort du jeune prisonnier evade de

Bulle, soil que la franchise de son interlocuteur, qui s'etait
remis ä sa generosite, lui eüt gagne le coeur, Fazy promit ä

Castella de ne pas Tinquieter, ä la condition qu'il ne fit pas parier
de lui ä Geneve et passät la frontiere sans s'altarder. Castella ne
se ie fit pas dire deux lois et partit aussitöt pour Rome. »

Admis dans les troupes pontificales, il y fit un bon service
jusqu'en 1870, date ä laquelle l'occupation de Rome par les

troupes italiennes mit fin au pouvoir temporel du Saint-Siege.
II a pris part ä tous les combats auxquels les troupes du

pape furent melees et monla en grade jusqu'ä celui de lieutenant-
colonel.

Au mois de septembre 1870, en quittant Rome, Castella se

rendit en France avec la plupart de ses compagnons d'armes et

alla offrir ses services au gouvernement de Ia Defense nationale

qui lui donna un brevet de general au titre etranger. C'est en

cette qualite que le general Castella prit part aux Operations de

Tarmee de TEst, sous le commandement du general Bourbaki et,
ä la fin de janvier 1871, fut iDterne en Suisse.

Des qu'une occasion s'offrit au general de mettre son epee au
service d'une cause catholique, il reprit l'uniforme. Don Carlos
venait de se placer ä la töte de ses parlisans et de tenter la

conquöte du tröne d'Espagne; le general de Castella lui offrit son

concours et fit toute la campagne carliste jusqu'ä complete
dispersion de Tarmee insurrectionnelle.

Des lors, le general a vecu ä Bulle, s'absentant souvent pour
de longs voyages. C'est ainsi que pendant ces dernieres annees
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il visita tour ä tour TOrient, la Suede et le Ganada. II se preparait
ä repartir on ne sait pour quelle destination, quand la mort

est venue le frapper en pleioe aclion.
Le defunt ötait un type de brave soldat. Pour avoir servi ä

Tetranger, il n'en aimait pas moins passionnemeut son pays et
s'interessait vivement soit ä la politique, soit surtout ä notre
Organisation militaire. II a publie sur nos rassemblements de

troupes et sur les interets militaires de la Suisse plusieurs
brochures, dont les conclusions sont discutables, mais qui dönotent
chez celui qui les a öcrites un chaleureux patriotisme et un esprit
militaire du meilleur aloi.

Le dernier ecrit de l'honorable defunt, qu'on pourrait appeler
un acte de derniere volonte, est une « Lettre sur Tarmee föderale

> parue au printemps 1885, oü nous remarquons entr'autres
les extraits suivants, ä propos d'une ridicule brochure neuchäteloise

demandant la suppression de Tarmee suisse :

La brochure a un merite litteraire incontestable et une force de

raisonnement qui fixe l'attention, mais je ne puis admettre ses
conclusions.

Je ne crois pas que la Suisse, etant donnö ses Iraditions militaires
et les circonstances actuelles, puisse se contenter d'un simple corps
de gendarmerie pour la police intörieure.

La scene cles Verrieres suisses, le 4 fevrier 4874, qui a demontre
la necessite de bataillons mobilises, peut se presenter encore.

Je crois encore moins äla possibilite de resister au torrent du
militarisme ä outrance qui empörte beaucoup de tetes en Suisse et epie

j'ai vu se manifester chez quelques officiers sous des formes
vraiment pueriles.

Le militarisme a pris de telles proportions que Ton ne veut pas
meine discuter. On va de Tavant avec Tobstination du parti pris,
sans regarder ni ä droite ni ä gauche, et encore moins derriere soi.
Toute opinion qui s'ecarte de la voie que Ton parcourt est rejetee
sans examen, lorsqu'elle n'est pas incrimihöe de lese patrie.

Notre armöe, malgrö ses progres marquants en instruction et en
diseipline, et malgre la bravoure traclitionnelle qu'elle ne manquera
pas de deployer ä l'occasion, est une armee jeune et non aguerrie,
appelee ä se mesurer contre un ennemi superieur en nombre et en
expörience. Ferait-elle des prodiges, Tarmee suisse ne peut esperer
un röle simplement utile, qu'ä la condition de s'appuyer sur des

points fortifies.
Dans tous les Etats, grands ou petits, l'organisation de la defense

du pays, autrement dit de Tarmee, se confoncl avec l'etablissement
de points fortifies, ou places fortes, ou forts d'arret, ou redoutes, ou
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camps retranches, ou simples tranchees, etc., etc. Ces ouvrages
servent de bases d'opöration, de points d'appui, de magasins, ä abriter

le gouvernement, ä economiser cles hommes et, au besoin, ä

couvrir une retraite ponr l'empöcher de devenir desastre.
Moins que tout autre pays, la Suisse ne peut echapper ä cette loi.

Notre maitre ä tous, le general Dufour, Ta clit: « La fortification
c'est Tarme cles faibles

II me resterait ä döterminer le genre, l'etendue et la place de
« ces fortifications » pour qu'elles ne depassent pas la mesure de
nos faibles ressources, tout en restant efficaces.

Comme vous le pensez, cette definition teile que je la concois
depuis bien des annees, me menerait trop loin et depasserait le cadre
d'une lettre...

La prudence la plus elementaire impose de tracer, des ä
present nos principales lignes de defense, au nord et ä Tonest, Maitres
du versant mericlional des Alpes, nous pouvons ötre plus tranquilles
du cötö de l'Italie, ä part une precaution essentielle ä prendre suile

plateau du Simplon, des que le premier point noir se montrera ä

Thorizon.
Une fois ces lignes de defense fixees et le terrain jalonne, sinon

remue, on pourrait y faire manoeuvrer nos troupes avec moins de
frais qu'on ne le fait maintenant et avec des hypotheses strategiques
plus rationnelles.

De cette maniere, on nous eviterait le speclacle d'invraisemblan-
ces militaires qui ont parfois un cötö burlesque et les soldats ver-
raient enfin des faits de guerre depouilles de ces finasseries qui leur
ötent leur simplicite pratique.

Mais si je suis partisan d'une armee (non teile qu'elle existe) et
de l'avis de tenter dignement le sort cles armes, comme il convient
ä cles hommes libres, je suis loin de partager Tadmiration de nos
Chauvins suisses, sur la facon luxueuse dont l'affäire est menee.

Nous sommes un petit pays vivant au jour le jour, et ä voir avec
quelle desinvolture Tadministration militaire taille dans le velours,
on serait tentö de croire ä Texistence de quelque tresor cache et
inepuisable.

On sent le sans-gene de la depense partout, Teconomie nulle
part.

Si Tampleur du budget de la guerre ne peut ötre röduite parce
qu'elle decoule virtuellement de l'organisation, eh bien, que Ton
retouche celle-ci. Je ne pense pas que notre loi militaire soit une
arche sainte ä laquelle on ne puisse toucher ; eile est susceptible de

perfectionnement comme tant d'autres lois.
Mais, m'objectera-t-on, la critique est facile. Que mettrez-vous ä

la place de qui existe et fonctionne regulierement
Je ne pretends pas etre qualifie pour creer quelque chose de neuf,
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mais j'ai ie droit, comme tout citoyen suisse, d'ömettre mon opinion
sur les affaires du pays.

II m'a toujours semble epie 50,000 hommes de troupes regulieres
avec une solide Organisation, par district, de francs-tireurs bien
exerces au tir, seraient, pour le moins, aussi efficaces que le
Systeme actuel. En tout cas ce serait moins coüteux et moins genant
pour les carrieres des jeunes gens

Mais admettons la continuation de ce que nous avons, c'est-ä-
dire l'organisation actuelle. Je suis persuade que, tout en obtenant
le meme resultat d'instruction et sans toucher sensiblement soit au
materiel soit ä l'effectif de la troupe, on pourrait economiser, chaque

annöe, de belles centaines de mille francs, si ce n'est des
millions.

On pourrait employer Targent economise aux travaux de defense
de premiere urgence, que Ton n'aura guere le temps d'executer au
dernier moment.

II va sans dire que nous n'entendons point etre solidaires de toutes
les opinions emises ci-dessus par l'honorable et chaleureux general
defunt; plusieurs cT entr'elles nous paraissent au contraire tres con-
testables.

II faudrait encore chercher ä populariser le tir ä la cible dans les

campagnes, oü Ton ne tire presque plus, reactiver les anciens
Stands que l'introduction cles nouvelles armes, le changement des
distances et surtout la cherte cles munitions ont fait fermer, reduire
le nombre des grandes fetes de tir dont le but est beaucoup plus va-
niteux et speculatif que patriotique et en abolir le luxe extravagant
qui jure avec la simplicite helvetique tant prönee du haut des
tribunes.

Lorsqu'on aura rendu le tir ä la cible accessible ä toutes les bour-
ses, lorsque chaque campagnard aura sa carabine et pourra s'en servir,

on aura fait un grand pas pour la defense de la patrie. Rien de
redoutable pour une armee qui envahit un pays, comme de rencon-
trer derriere chaque buisson un franc-tireur exerce qui se bat pour
son foyer et l'honneur du drapeau.

Que la Suisse depense beaucoup d'argent pour ia chose militaire,
en ayant en mains les atouts necessaires pour affronter ce terrible
jeu de la guerre, soit. Certes, si la procligalite est permise c'est
quand il s'agit de conserver sa nationalite.

Mais brüler la chandelle cles cleux bouts pour aboutir ä un echec
certain, au jour decisif, c'est ce que pour mon compte, je ne saurais
admettre. Car on ne peut assez lerepeter, sans fortifications, Tarmee
federale ne pourra pas tenir

Puis, il faut tout prevoir. Le gouvernement de la Suisse peut se
trouver contraint de quitter Berne et de s'abriter avec Tarmee en
retraite ou en döroute, dans nos vallees. Que cleviendra-t-il, oü sie-
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gera-t-il, comment pourra-t-il gouverner, pourvoir ä la subsistance
de Tarmee, battre monnaie au besoin

A-t-on songe ä tout cela Si on y a songe, pourquoi n'a-t-on pas
dejä travaille ä parer ä cette eventualite

Que fait donc ce nombreux et brillant etat-major föderal auquel on
ne refuse rien'?....

Alors, de toute cette Situation, une seule chose surnagera; le
pays clevaste et ruine, sans gouvernement et peut-etre en anarchie,
subissant le bon plaisir de l'envahisseur et nos destinees politiques
horriblement compromises. Car il ne laut pas perdre de vue epie Ia

presence d'une armee etrangere chez nous y attirera infailliblement
sa rivale et la Suisse servirait, selon l'expression vulgaire, de salle
de bai aux belligerants

Je ne recrimine pas ; je ne surcharge nullement la couleur du
tableau. Je dis tout haut ce que beaucoup d'hommes de bon sens pen-
sent tout bas.

Oü est le remede Quant ä moi, je ne le vois que dans les
fortifications. Je serais heureux qu'on en decouvrit un autre.

Je vois poindre Tobjection : Vous prechez, me dira-t-on, l'economie

et vous demandez precisöment ce qui coüte le plus cher, cles

fortifications.
Voici ma reponse ; eile sera ma conclusion;
D'abord il y a fortifications et fortifications. II existe tel genre de

travaux de defense cpü pourraient nous suffire et qui seraient clans
les prix abordables pour notre bourse.

Quel est Thomme ayant fait la nouvelle guerre, c'est-ä-dire avec
les armes nouvelles, osera presager ä Tannöe federale, qui n'a
jamais vu le feu, cles chances favorables contre une armee allemande
ou francaise, si celle-lä n'est pas abritee par cles travaux ajoutös ä

nos defenses naturelles'?
Or, si Tinefficacite du röle de Tarmee, clans les conditions actuelles,

nous est demontree, nous n'avons qu'une chose ä faire, ou la
licencier ou la mettre en mesure de remplir sa täche en placant quelques

chances de son cöte.

Societe des Oiiiciers de la Confederation snisse.

Assemblee generale de la section vaudoise en 1885.

Ainsi que nous Tavions annonce en quelques lignes dans nolre
dernier numero, la section vaudoise de la Societe federale des

officiers s'est reunie ä Lausanne, les samedi 29 et dimanche 30

aoüt dernier.
On se souvient que, dans la reunion des delegues de la section
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